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Instructions : Mise à disposition 

des données EPL pour l’organisa-

tion de conseil / Rumiplan 

Plateforme de conseil Rumiplan - barto collaboration, portail des 

associations d’élevage 
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Mise à disposition des données EPL du portail de la fédération 

d’élevage au profit d’une organisation de conseil avec Rumi-

plan 

Les agriculteurs doivent tout d’abord libérer leurs données au profit de l’organisation de 

conseil concernée afin qu’elle puisse recevoir les données EPL en provenance de la fédéra-

tion d’élevage via Rumiplan. 

1. Brunanet/Redonline 

1.1 Se connecter sur le portail de la fédération d’élevage 

- www.brunanet.ch 

- www.redonline.ch 

1.2 Libérer les données pour Rumiplan 

Les agriculteurs doivent tout d’abord accorder à l’organisation de conseil l’accès à leurs don-

nées afin qu’elle puisse être à même de recevoir les données EPL de la fédération d’élevage 

via Rumiplan. Les paragraphes suivants décrivent la marche à suivre pour Brunanet/ Redon-

line ou Holsteinvision. 

 

 

 

Un message qui confirme la mise à disposition des données animales et EPL pour barto-  Ru-

miplan apparaît alors. La mise à disposition peut être annulée à tout moment en cliquant sur 

la corbeille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.brunanet.ch/
http://www.redonline.ch/
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1.3 Mise à disposition des données pour l’organisation de conseil 

L’organisation de conseil concernée a également besoin d’une autorisation d’accès pour les 

données animales et EPL. Pour ce faire cliquer sur « Ajouter un nouveau conseiller/ vétéri-

naire depuis la rubrique « Mes vulgarisateurs ». 

 

 

 

 

L’organisation de conseil doit être sélectionnée dans la liste qui apparaît. Après validation, 

celle-ci a accès aux données EPL dans Rumiplan. 

 

Remarque: l’organisation de conseil a également accès par ce biais aux données EPL et ani-

males via le login du conseiller. 
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2. HolsteinVision 

Il n’y a pas de connexion directe entre HosteinVision et Rumiplan. Les données EPL peuvent 

toutefois être téléchargées sous forme de fichier K03 puis envoyées manuellement à l’orga-

nisation de conseil. Ceci est décrit au point 2.2. De plus, il est possible d’enregistrer 

l’adresse électronique de l’organisation de conseil afin qu’elle reçoive automatiquement un 

message accompagné du fichier K03 lors de chaque mise à jour mensuelle des données. 

Ceci est décrit au point 2.3.  

2.1 Connexion au portail de la fédération d’élevage 

- www.holsteinvison.ch  

2.2 Téléchargement manuel et envoi du fichier K03 

Pour télécharger le fichier connectez-vous sur HolsteinVision puis cliquez ensuite sur « Mes 

fichiers ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.holsteinvison.ch/
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Sélectionnez sur la gauche le type de fichier « K03 », définissez la période puis cliquez sur 

« Télécharger ». 

 

 

 

Les fichiers peuvent alors être trouvés dans le dossier des téléchargements et peuvent être 

transmis à l’organisation de conseil par message électronique.  

2.3 Mise à disposition des données pour l’organisation de conseil 

Pour envoyer automatiquement les fichiers EPL à l’organisation, cliquez sur « + » pour les 

types de fichiers « Y01, K03, K10, K04 et K45 » afin d’enregistrer l’adresse e-mail du conseil-

ler. Les fichiers correspondants seront alors transmis automatiquement vers l’adresse élec-

tronique renseignée. L’organisation de conseil sera alors en mesure de les importer manuel-

lement dans Rumiplan. 
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2.4 Import 

Pour importer les fichiers EPL, cliquez en haut à gauche dans Rumiplan sur « Plans d’affoura-

gement ».  

Cliquez ensuite sur les paramètres (symbole de la roue crantée) puis sélectionnez l’option 

« Importation de fichiers MLP (EPL) ». 

 

Sélectionner le fichier qui doit être importé et cliquer sur « Ouvrir ». 

 

 

 

L’importation du fichier K03 est maintenant terminée avec succès. 
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Les animaux sont alors disponibles dans les plans d’alimentation et peuvent être sélection-

nés. 
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3. Support 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question. 

 

barto powered by 365FarmNet 

Téléphone 0848 933 933  Du lundi au vendredi, de 8 heures à 16 heures 30 

E-Mail  info@barto.ch 
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